
Mercredi 8 Août

Ha ra
V.€Æ. 

Ç.rflr

H%Jj£çi

‘Ch

Ir.lt' V: Année 1832. — j\r\ 187.

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

AUTRICHE-
Vienne, le 26 \uillet, — Oa lit dans la Correspon 

dant de Nuremberg :

Hier ont eu lieu les obsèques du duc de Reichs
ladt ; U cérémonie a été simple, comme cela a 
lieu d’ordinaire pour les membres de la maison im
périale-, Un détachement de hussards ouvrait la 
marche; puis venait une voiture de ia cour, al- 
telee dé 6 chevaux , dans laquelle se trouvait le 
commissaire de la cour , lequel , suivant l’usage con
sacré , doit frapper à la porte fermée du couvent 
des capucins, et en demander l’entrée pour le dé
funt ; ce qu’il obtint après avoir déclaré le nom et 
la condition de la personne morte ; ensuite venait le 
char funèbre avec le corps , à côté duquel mar
iaient des hommes portant des flambeaux; desgre- 
nadiers suivaient le char , et la marche était fermée 
par des détachemens de hussards. La bénédiction a 
?“ lea dana l’église , où les princes et princesses de 
a maison impériale et la haute noblesse s’étaient 
eja rendus dans dès voitures a deux chevaux ; après 

.° , , les premiers ont accompagné le cercueil 
jusquaa caveau delà famille impériale.

'e temps favorisait cette cérémonie funèbre , à 
aquelle assistait un immense concours de monde ; 

j- i a ! exception peut être des gens des dernières 
asses que le spectacle seul attirait , tous les assis- 
JS te loutes conditions et de tous rangs, parais- 

en y prendre l’intérêt le plus vif. Qui aurait pu 
h»rreUr8 ‘e^user cet Intérêt à un prince dont le 
coraT f0Utint une couronne > dont la victoire dé 
Qui af -.j”* ? 3D ^ls unitU,e 1,6 l’homme du siècle 
peUD,aUdesll“é à régner sur les rois et sur les 
ééen S,.a ’“Plantei- par l’amour, une dynastie fou
ler im, 9 .!',1°*enoe el la terreur ! Qui pourrait res- 
raère ^a*Sl^ ,ü en jetant un regard sur l’infortunée 
braueil*"A011 disparaître celui qui faisait tout sou 
iieoi -°ute sa joie , eu pensant à l’auguste 
ia fille comme ses propres enfans le fils de
fcst aossi*"166' ’ °* auAuel la mort Je ce jeune prince 
'était arraché? <*U8 81 lurl de seä ProPres enfans lui

ïualitésVu'*'*ennent encoie se joindre les aimables 
et l’estime Pr,nce » «loi lui avaient acquis le respect

Le duc de V■! le1ulonde- 
dispositions . cksladt n’a point laissé de dernières 
^«ence,’de A?" ausu3,e. mère Mérite en consé 
f°n »» mill' tor,une. qui peut se montera envi- 

I dit qQe j 1011 de florins d’empire de revenu. On 
8 exPrirné ^rince dans les derniers jours de sa vie 
<il,a’t Qoloiie[eS|>TœUX a l’égard du régiment dont il 

"'téuir sa 1 acco|nplissement de ses désirs fera
H duchesse'rf6 p" S6S soldats*

J^un avait , t'arme a refusé les appartenons
8 rencoutrflre?ai®,S Pour eHe au ehâteau ; elle ira 
R? “après "d ,e.*’einPereur son père pour cher- 
péparable n ? ,, ^dque consolation à la perte 

quelle vient de faire ; puis elle retour- 
8es états.ans

. i«,., , “'“T“®»
>a"8 les ,f0’n; 2 ao^> — Il y a peu de changement 

£esl 8(’utenUpS anS'ais ce matin ; la bourse d’hier 
L^enl 83 5,s \ 7°l3S0*‘dés pour compte 83 3|4,7(8 
'.ets de pLi’ 1^. onds de la banque 19g ip à 200;

< Les fonds f qu,er ,5- yy
lii!°w Cent bier^]’.? *!“l,andais °nt §aSn<! à l’eu Pr®s
h',^0,|ds belol. elei,'/ratl<ln e est s°utenne cé ma-

I ijfi u4 .
Il

esPagnols 14 i|4 
■ est question>pt»T.rr“"ä L,""ir»■*

■ .s. £.«-I«« „oaire,
"gnerWf tout l’ini^,ttre, ,le Pa)S à de té-

Pedro, nWret l"'1 forte a l’expédition de

Le 11 juin, l’île de Porto Santo a proclamé dona 
Maria reine de Portugal.

— Les dernières nouvelles reçues d’Abbotsford , 
sont peu rassurantes. Sir Walter-Scott est toujours 
très mal. (Scotsman.)

OPINION DU TIMES SUR LE NOUVEAU PROTOCOLE.
On assure positivement en certains lieux , qu’un 

nouveau protocole a été ajouté jeudi à la masse im
mense de ses résolutions toujours changeantes et 
pourtant irrévocables , par lesquelles la conférence 
de Londres a enrichi l’histoire diplomatique de 
Europe pendant les derniers 18 mois au sujet de 

la question belge. On assure que plusieurs proposi
tions du projet de traite' du roi de Hollande ont été 
adoptées , et qu’il s’agit d’obtenir le concours du 
roi des Belges pour s’écarter du traité en 24 arti
cles ratifié , auquel son adhésion absolue et, sans 
condition avait été imposée l’automne dernier. Le 
point principal en discussion semblerait ne plus 
être maintenant que ce qu’on appelle on pur objet 
de forme , mais de cette forme à laquelle se ratta
chent les plus graves intérêts, el qui embrasse les 
principes les plus indispensables de l'honneur national.

Le Times commence par émettre celte opinion 
que le plénipotentiaire belge agit avec adresse 
qaand il accepta les ratifications des trois puissances 
absolues , données sous la réserve d’une discussion 
future entre les deux parties intéressées, parce que, 
par cet échange , ce qui touchait à la question eu
ropéenne fut désormais assuré. Les empereurs de 
Russie et d’Autriche , le roi de Prusse , ces trois 
grands conservateurs, venaient de consentir à l'a
bolition du traité de Vienne, d’où résultait l’union 
forcée^ des provinces belges et hollandaises, de re
connaître un gouvernement révolutionnaireet un roi 
élu. « Tels furent, dit-il, les grandes et irrévoca
bles résolutions dans lesquelles la communauté eu 
ropéenne était intéressée ; le petit nombre de points 
réserves , relatifs à la dette et à la navigation inté
rieure , quoiijue importants pour les deux parties , 
n’avaient d’importauce que poar elles seules.

» Les Belges ayant adhéré aux 24 articles, dé
clarés traité final et irrévocable, par déférence pour 
les cinq puissances , ont aujourd’hui le droit de 
sommer ces puissances d’exe'cuter et de forcer l’exé
cution de celles des conditions hors de toute con
testation , et cela pour arriver à un prompt arran
gement des conditions eu litige. Le gouvernement 
belge demande donc que la citadelle d’Anvers soit 
évacuée, que la séparation soit consentie par la 
Hollande , l’indépendance de chaque état mutuelle
ment reconnue, et quaut aux points en litige, que 
les deux gouvernemens traitent entre eux sous la 
mediation des alliés communs: peut-on proposer rien 
de plus raisonnable ?

» Mais le gouvernement hollandais refuse d’éva
cuer le territoire belge juBqu’â ce que Sa Majesté 
hollandaise ait e'puisé toutes les ressources de son 
imagination et toute la ténacité de son caractère 
en efforts sans espoir pour recouvrer d’anciens états, 
ou obtenir des conditions déraisonnables de sépa
ration. Le projet de traité que ses plénipotentiaires 
ont récemment soumis à la conférence n’avait pas 
(I autre but et donnait un éclatant de'menti a tous 
les actes des cfix-huit derniers mois.

o Le temps est donc arrivé de déclarer formel
lement que l’évacuation du territoire belge à Resté- 
cution des autres conditions incontestables du traité 
ne peuvent etre la base d’aucune négociation nou
velle. Le roi de Hollande n’a pas plus que le roi des 
Belges le droit de proposer un nouveau traité à la 
conférence.

» Ni le roi Léopold , ni ses ministres , ni les 
chambres ne peuvent, dans l’intérêt de leur sûreté, 
de leur indépendance el de leur houneur, consentir

entrer dans aucun arrangement avant l’évacuatio 
d Anvers et l’accomplissement de toutes les condi 
tions du traité qui ne sont pas contestées.

Arrêtons nous à une considération frappant 
et qui met dans tout son jour l’injustice du proje 

ip oraatique hollandais. Si demain la garnison hol 
landaise évacuait Anvers, son gouvernement n’aban 
onnerait pour cela aucune garantie raisonnabh 

pour obtenir des conditions de paix équitables , i 
ne onnerait aux Belges aucun moyen de navisuei 
dans les eaux intérieures; il ne renoncerait mêm, 
pas au droit de fermer l'Escaut, droit dont il esl 
actuellement en possession. D’un autre côté si h 
gouvernement belge réussit, et il réussirait indu- 

l aWement^ en peu de joms, à détruire la cita, 
dette et anéantir la garnison hollandaise d’Anvers 
1 nen serait pas plus avancé pour ouvrir l’Es
caut a son commerce , puisque la flotte de Hol
lande pourrait toujours bloquer l’embouchure du 
Ueuve et fermer entièrement le passage ordinaire 

u commerce belge. Cette position au milieu du 
erritoire belge est donc conservée par la Hollande 

uniquement comme moyen de terreur; elle est cou- 
seivee pour arracher au gouvernement de Bruxelles 
de^ conditions injustes dans Vue de
du bombardement |a seconde ville et le premier 
marche du royaume. *
neW6'* T,nbre* de la con^rence , eux qui ont 
négocié s, Jong-temps pour e-ïiter ,g guerr^

ettront-ils plus long-temps la continuation dP’un
S ** f °, u!68 doit 'eévitablement conduire à 
des hostilités ? Non : |a conférence , après avoir dé- 

aie son traite „-revocable, doit vaincre l’obsti- 
nat'on de Sa Majesté hollandaise et forcer l’exécu- 

n u traite par quelque mesure plus péremptoire 
qu’un nouveau protocole.» F

FRANGE.
Paris, le 4 août. — On lit dans le Moniteur, 

( partie non ofhcielle ) :
B Le 9 août verra s’accomplir le mariage de S. M. 

le roi des Belges avec S. A. R. la princesse Louise- 
Marie-Thérese-Garoline Isabelle d’Orléans. C’est un 
heureux anniversaire, ce fut le jour de l’union du 
roi Louis-Philippe avec la France, sous les auspices 
a une charte mutuellement jurée.

» L Europe verra dans cette union- un nouveau 
gage de paix et de sécurité, et ce mariage, si sa
tisfaisant pour l’honneur français , ajoutera un nou
vel éclat à la modération glorieuse de notre révo
lution et à celle de son auguste chef, qui a re
fusé pour un de ses fils cette même couronne à 
laquelle le roi Leopold associe aujourd’hui un autre 
de ses enfans. » \

— M; Le Hon ambassadeur de Belgique, accom- 
pagne «e M. le baron van der Straten , attaché à 
1 ambassade, est parti hier pour aller à la frontière 
recevoir S. M. le roi Léopold.

, ~ assure qu après les cérémonies du mariage 
e a princesse Louise , M. legarde-des-sceaux a reçu 
u roi 01 re de lui présenter un travail dont le 

resu a serait de gracier beaucoup de personnes 
condamnées pour délits politiques.

3e™ence roy*>le agirait de préférence en fa- 
délits CS <aecor®s juillet compromis par ces mêmes

nr-tll j6St tUr 1* casse,le c1u roî que 16 jeunes filles, 
p ses dans les douze arrondissemens de Paris et dans

6 j , heQe ’ sero,lt do‘ées à l’occasion du 
nariage delà princesse Louise.

CloTd Lnoire'"e-iMeDt de- faire dema'lder à Saint- 
voohi | V C6 e^re Pe,ntre Isabey ; S. M. a bien 

ulu le charger de faire le portrait do S. A R la 
princesse Louise.



— par décision royale da S-4 Juillet dernier, M. le 
contre-amiial baron de Freycinet a été nommé ma
jor-général en remplacement de M. Dicrest de Vil
leneuve , appelé à d'autres fonctions.

— Voici comment on raconte que la police a dé
couvert les voleurs des médailles de la bibliothè
que royale :

« Un agent de police, demeurant rue des Mau
vais Garçons , avait remarqué une vieille marquise 
qni demeurait dans la même maison , et qui était 
rentrée deus jours de suite avec un sac d argent 
soas le bras.

Il conçut quelques coupons , et présumant que
» -1 - - * : t «nrtî OUrllClo j[| ‘fi. t S OUcet argent était destiné au parti carliste , 

rapport en conséquence.
» On épia les démarches de celte femme , et la 

police la fit suivre jusqu’à Br^st, où elle eut une 
entrevue avec le forçat Froissard.

d Quand ello fût de retour à Paris , un mandai 
de perquisition fnt décerné contre elle et mis a 
exécution par M. Prunier de Quatre - mère , com
missaire de police.

» Le résultat de cotte perquisition fut qu’on 
trouva dans uue malle quelques médailles et des 
lingots.

» La prétendue marquise fut arrêtée immédiate
ment, et révéla les noms des auteurs du vol de la
bibliothèque, d ______

Nous n-’avons pas aujourd’hui de nouvelles de 
don Pedro et le parti carliste en profite pour met
tre en circulation des bruits défavorables à la cause 
constitutionnelle ; ainsi ils assurent qu’une partie

briant pour secrétaire des commandemens, rien ne 
manquera, à sa splendeur.

— M. de Chateaubriand a adressée la lettre sui
vante au directeur du National :

Paris, le 3 août 1832.
Monsieur, je n’ai jamais écrit à madame la du

chesse de Berry la lettre citée par le journal an
glais Globe , et dont vous avez donné la traduction 
dans votre numéro du 3 août ; il est vrai que j’ai 
dit à peu près ce qu’on me fait écrire dans le pré
tendu billet. J’ai dit que ce qui pourrait arriver de 
plus funeste à la petite fille d’Henri IV serait d’ê
tre prise , jugée , condamnée et graciée. Je ne con
nais point d’outrage plus sanglant qu’un pardon. 
Quand la princesse proscrite était encore en Italie , 
j’eus l’honneur de lui adresser une longue lettre qui 
ne lui est pas parvenue. Au reste , monsieur , je ne 
suis pas de ceux qui , après l’événement accompli, 
lorsque les résultats de cet événement ont été mal
heureux , se retranchent dans la vantardise d’au lâ
che : Je vous Pavais bien dit. Je ne renie rien de 
l’adversité , et j’admire le courage.

Madame la duchesse de Berry a été mal , tres- 
mal conseillée , mais de Massa elle voyait Pile 
d’Elbe : la tentation et le souvenirs étaient grands. 
Héroïque mère , elle est partie de son exil comme 
le maître et le prisonnier de l’Europe sortit du 
sien ; lui tout armé de sa gloire , elle n’ayant pour 
défense que ses malheurs ; lai pour revendiquer 
son propre sceptre , elle pour réclamer la cou
ronne d’un fils. Tous deux furent trompes, et 
se trompèrent peut-être ; mais leur cent jours vi
vront. Je n’en dirai pas autant des deux années

BELGIQUE.
Envers , le 6 août. — Une batterie neuve a tra

versé aujourd’hui la ville.
— Des travaux de défense continuent à la ci

tadelle.
— Nous savons de bonne part que le choléra 

exerce eu ce moment ses ravages à la citadelle et 1 
la Tête-de Flandre. (Phare.)

— Il est arrivé ici de la Flandre Occidentale, 
des détachemens faisant partie de la réserve pont 
être incorporés dans la 'ligne. Ils étaient précédé! 
de musique et les hommes manifestaient tous de 
l’ardeur et de la gaiefé.

des troupes de don Pedro aurait déserté. Les der- jc ce pouvoir qui n’a encore cherché ses champs 
nières nouvelles de Portugal montrent l’armee libe- j de bataille qu’au cloître Saint-Mery et a la place 
ratrice dans un esprit tellement liberal , que 1 ab
surdité d’une telle nouvelle n’a pas besoin de
commentaires , puisque les carlistes pretendent 
l’avoir reçue par un agent mig-iélivte de Barcelonne.

— Un voyageur qui arrive de Lisbonne rapporte 
que don Miguel a laissé croître sa barbe comme 
celle d’un sapeur. Le prince porte des bottes à 
l’écuyère , nne veste de chasse , un grand sabre , 
une pair de pistolets et un po-guard : c’est sans 
douto pour paraître plus redoutable qu’il a adopté 
cet équipement. Tous les officiers de son armée

de Grève.
J’ai l’honneur , etc. •Châteaubriand,

M. Benoit a succombé hier matin à 6 heures 
des suites de sa blessure.

Ce généreux citoyen emporte les -regrets de ses 
nombreux amis et l’estime des habitans de son quar
tier , qui le chérissaient comme un père.

M. Benoit remplissait depuis deux ans les fonc
tions de commissaire de police dans le iîb arron

Bruxelles , le 6 août. — Avant de quitter Bruxel
les , le roi a signé une promotion de plusieurs majori 
dans l’armée. «•

— Plusieurs équipages de la cour sont partis hia 
pour Compiègne,

— M. le ministre de France a hier expédié aprèi 
midi un courrier extraordinaire avec des dépêcha 
pour Compiègne

— La publication du mariage du roi avec la prin
cesse d’Orléans a eu lieu hier à la maison de rillt 
de Bruxelles , dans la forme ordinaire ; 1’afE.cheJ 
restera exposée pendant trois jours.

— La régence de cette ville donnera à S. M. It 
roi , un bal au grand spectacle , à l’occasion damt' 
ringe.

— M. de Brouckere a donné sa démission 
fonctions d’aide-de-camp du roi.

— La commission qui était chargée de verified 
comptabilité du major Juillet vient de finir sontn 
vail , et il en résulte que tous ses comptes ont et 
trouvés en règle. On assure que le ministre de J 
guerre lui a fait espérer qu’il rentrerait bientôt® 
activité de service et qu’il recevra une satisfacM 
éclatante pour le réhabiliter dans sou honneur- 

— Les 6ooo florins votés en faveur des professeur- 
de'missionnés , ont été alloués au budjet du doc
tement de l’intérieur , en mai dernier. Depuis c£
époque beaucoup de demandes sont arrivées suc[(lUIV/EBH MW — ------------------ ---------- ------------- J. ^ I WWMMWWMj» — - --  — *------ — --------— ------------ ^ ,

dissement. Il a fait preuve dans toutes les circons- I aiyemeut au ministère, et-il a fallu les instruirecet équipement, rous tes omoiers ue »ou - — r- — , , , ------ -........ ‘-------g , , . „..fl
portent , comme lui, une longue barbe. La même tance s déciles du plus grand courage et du plus lea avant de poavolr slatuer , afin de faire««
» 1 .. 1 ■ — - -, mÀna.l-tllP .-HH SI 1 T H 11 ntTFlIM H _____ .1.1 ' l.-Ut- r „ ♦ .. „ \ 1 n formilie U<--
personne dit qu'il y a en Portugal 5o,ooo prison
niers d’état ; que don Miguel a mis ses richesses 
sur un bâtiment américain , et qu’il a fait un pré
sent considérable en diamans au capitaine.

entier dévouaient à la monarchie constitutionnelle partition équitable. Le travail est termine
et à la cause des lois.

Quelques heures avant de mourir , il a demandé j R0jt
, . .-il: <-. ______ • !„

patlillUU TJ.LJU.iaLMC. «.«a.u.l V«. --- — . -,
quelques jours -, et il est soumis à 1 approua

Le bruit avait couru que Diot avait eu la 
mâchoire fracassée d'une halle , et quon lavait
emporté mourant du champ de bataille de Saint- 
Martin , près Cholet ^ mais celte nouvelle ne s’est 
point confirmée. On ignore ce qu’il est devenu , et 
tout porte à croire qu’il accompagne M. de Laroche- 
jacquelin , et qu’ils se cachent soigneusement lun 
et l’autre dans quelques-unes de ces retraites du Bo
cage qui leur présentent un refuge assuré.

En attendant , la condamnation par contumace 
contre Diot vient d’être exécutée par effigie , et 
attachée au poteau infamant. Les carlistes ont fait à 
ce sujet , circuler cette mauvaise parodie d’une an
cienne chanson ;

M. Coste , et il lui a dit en lui prenant la main qu’il 
lui pardonnait sa mort. M. Coste s’est retiré péné
tré de la plus vive émotion.

On lit dans le Journal des Débats : 
a Nous croyons devoir à la profonde douleur 

d’on homme que nons estimons , que nous aimons, 
la publication de la lettre suivante :

Au rédacteur.

— L’emprunt que la ville de Bruxelles a 
pour faire face à ses dépenses, est de 3,3<>0^ 
francs ; le roi a approuvé l’emprunt qui sei« 
clu avec la banque.

— Quelques cafés ou reslanrans de Broxdl^ 

qui 1 o Messager de Gand était adressé gratisi 
reçoivent plus depuis quelques jours.

L'Organe de VIndustrie, journal orang1^
d Monsieur, permeltez-moi de confier h votre Bruxelles, cesse de paraître à dater d anjeuf

. , ri , .___ ____ ;__ A* • H J.... I- ™ laasent «journal une des plus douloureuses impressions de Voilà donc les orangistes qui se lassent
ma vie. Je conçois qu’elle serait trop cruelle dans I la gaerre à leurs dépens, ou bien le roi ^ 

„.x i'UnUi.j« ^’^ovi.rA ! retire one partie des subventionscelui où j’ai l’habitude d’écrire, 
» Gélestin

___ __ _ 'ns 4 t d'i1
Benoit a été tué avant-hier d’an I vent de lui. Nous verrons encore probable«6'1

coup de “pistolet par une main que j’avais, belas ! tres feuilles orangistes cesser de parai ^ ^ 
pressée la veille ; il est mort victime de cette fu- j doivent sentir que le paya leur „échapp^j

Le brave Diot est mort ;
Il est mort en effigie;
Un quart d’heure après sa mort 
Il était encore en vie.

rie de la presse qui moissonnera les nations corn- j toujours. (Un10
me les hommes, et à laquelle je de'clarerai toute 
ma haine dans une lice où je n’aurai pas , comme 
ici, des bienséances à respecter.

» La mort d’un homme est un evenement com
mun. La mort d’un homme tel que Ce'lestin Benoit

— On vient de retrouver sur les
ta»n°1

__On écrit des eaux d’Aix (Savoie) :
» La phalange des baigneurs carlistes s’accroît j est un événement qui devrait coûter des larmes 

chaqae jour; on remarque parmi les nouveaux ve- | à tout ce qui sent, à tout ce qui respire sur la

commune d’Adinkeike le corps du caPl'"jBS |ji> 
qui a si malheureusement péri en prenan 
à Ostende.

nus , MM. Henry de Larochejacquelin , Gossé-Bris- terre. Jamais la nature n’a crée d ame plus douce,
sac Charles de Calvières , etc. I plus bienveillante et plus héroïque. Jamais tant

* Le duc et la duchesse d’Escars , qui habitent J de vertu n’a été réuni à tant d’intelligence. Il y
ordinairement Chambéry , viennent de temps à au- avait en lui un sage , un ange , un enfant. L’hon- 

• ' near n’a pas eu dans tous les siècles un sanctuairetre passer quelques jours ici
» La duchesse d’Escars est toujours accompagnée 

d’une brillante cavalcade , qui se donne le nom de 
ses gardes d’bonneur. »

Si la régente Caroline voulait remplacer les bains 
de Dieppe par ceux d’Aix , on voit qu’elle pourrait !

plus pur que son cœur.
» Malheureux toute sa vie , il est mort malheu

reux de laisser sans ressources «ne famille dont 
il était le seul appui. .

» Oh ! monsieur , votre journal a le privilege
encore s’y faire une cotir complète, avec M. d’Es- [d’être lu par les aibitres de tous les bienfaits ,

• .-il __ ni .1 „ T>_____ ..s I__„ht <l,nri ci I

Liège, le 7 Août*

On lit dans le Mémorial belge :
» Une lettre datée de Londres , 3 a0“^’^ 

nous avons reçue hier, ne s’accorde P®^,! 
Courier anglais sur le fonds de l'article q“ ^ 
nons plus bas ; d’après cette lettre il ° aV ,i

pa* 
0 a«

arrêté de protocole dans la réunion ten 
reign Office le a, jeudi ; l’acte n’e*19 e^e„ q»j 
tériellement : bien que conçu de|a ,

.... .. . t _____ r. m rnbre*
tant déjà dans l’esprit de plusieurs nie

cars pour premier geutilhomme , M. de Bourmont usez d’un si beau droit pour appeler la bon e roya e 
pour premier écuyer, M. Mannont pour major- sur les enfans de mou malheureux aim ; je vous 
général de sa garde et M, le vicomte de Château- | en prie à genoux . C/a. Nodier.

au* P(°
conférence. La réponse hollandaise |ej. 
tions du protocole n° 67 est du 2 1 fa-
Guillaume , d’après notre correspon . „p

modifiant P1U9nouvelles coucessioni, en



positions du projet du 3o juin ; il distingue l'E.caut 
lolgede l’Escaut hollandais, il donne à la Hollande 
la souveraineté do cette dernière partie qui est de 
dix-huit lieues , et à la Belgique seulement la sou
veraineté' de la première partie qui est de quatre 
lieues, en admettant la réciprocité' pour les péages 
et le pilotage. On sait que d’après le traite' du i5 
novembre , la Belgique partage avec la Hollande la 
souveraineté du fleuve dans tout son cours depuis 
Anvers jusqu’à la mer , relativement au pilotage , 
nu balisage , et à la conservation des passes ; dis
position qui , comme nous l’avons dit ; doit être 
maintenue à tout prix. Le roi de Hollande aurait 
encore admis jusqu’à un certain point la naviga
tion des eaux interme'diaires entre l’Escaut et le 
Rhin, Il demanderait toujours l’application provi
soire des tarifs du Rhin à la navigation de l’Eseaut; 
nous n’avons pas besoin de de'montrer de nouveau 
que ce dernier point est inadmissible, il continue
rait à n’adinettre la cession du Luxembourg qu’in- 
dépendamment de celle du Limbourg , et sous la 

■Véserve des droits des agnats de la diète. La note 
de la Hollande du 7.5 juillet doit être très-e'tendue. 
La conférence a plusieurs fois discute' ces proposi 
lions sur lesquelles l’existence seule du traité du 
i5 novembre devrait interdire toute délibération. 
Notre correspondant ajoute que le 3o juillet le gé- 
itérai Goblet doit avoir adressé une nouvelle noto 
à la conférence , et que le plénipotentiaire belge 
continue d’être appuyé par lord Palmerston.»

— S. A. le duc régnant de Saxe-Gobourg parti de 
Bruxelles hier , à cinq heures du matin , avec les 
deux princes ses fils , est arrivé le même jour à 
Liège j retournant dans ses états.

— Aucune convention écrite ne déterminait le 
rayon de la place de Maestriclit. L’investiture qui 

; en résultait pouvait donner Heu à de fréquens con
flits entre les troupes belges et hollandaises. Pour 
faire cesser cet e'tat de choses , le ge'néral Magnan 
proposa au ge'néral Dibbets de fixer d’un commun 
accord un espace dont la garnison ne devrait pas 
franchir la limite.

Le gouverneur exigea comme condition préala
ble levacuation de la rive droite par les troupes 
belges : son parlementaire invoqua les 24 articles. Le 
general Magnan répondit qu’il était étrange qu’un ge
neral hollandais réclamât l’exécution d’un traité 
auquel son gouvernement avait refusé de souscrire 
> ajouta que puisque le général Dibbets repoussait la 
proposition qui lui avait été faite , il déterminerait 
ui-meme le rayon , et que des ordres allaient être

on remarque déjà soixante-quatre colonnes de ein 
quante cinq pieds de fut toutes formées d’une seule 
pièce. Huit années seront encore nécessaires pour 
l’achèvement de cet édifice.

— Les habitans de Londres ont clé dernièrement 
témoins d’une scène assez plaisante : une vingtaine 

e charbonniers , dans leurs babils de fête , ont par
couru processionnellement la ville , quatre d’entre 
eux marchaient en avant, portant une échelle sur 
laquelle était assis un homme grand et robuste , ce 
que les Anglais appellent an diamant noir. Son front 

tait décoré d’uu bois de cerf magnifique; il sem 
blait hébété : des nuages épais s’élevaient d’un bout 
de pipe qu’il avait à la bouche et cachaient pres
que entièrement ses traits. Ge beau brun , à ce 
qu’il paraît , avait été pris en flagrant délit. Le 
mari offensé s’était plaint au syndicat du corps des 
harbonniers , et d’après une coutume fort ancienne. 

La sentence prononcée avait condamné le gai luron 
à être porté , le front garni des cornes, devant 
toutes les maisons où il vend ordinairement son 
charbon. Les charbonniers disent que depuis 
plus de cinq ans aucune exécution de ce genre 
n’a eu lieu. Il nous semble qu’il y a dans cette 
coutume anglaise quelque chose de déplacé ou de 
mal placé.

nés aux avant-postes pour que l’on considérât

SUR L’ALLEMAGNE.

don
comme hostilité flagrante les détachemens hollan 

aïs qui avanceraient à plus de i,5oo mètres hors 
des glacis. r
trAt ®oaverneur déclara d’abord qu’il ne reconnaî 

' pas cette limite, et que la garnison continuerait
convénabl" SM palrou*Bes aussi l°*n qu’il jugerait

fainj6111*^ aPr^s > un parlementaire fut chargé de 
nnt;i;„COn”81.lre au général Magnan que sa pro
troupe ° acceptée. Il fut convenu que les
Smo.™ beSe3 occuperaient sur la rive gauche 
et c - ’ *e Belvédère , Kaberg , Woldre , Kan

Gronsweu’. *W ,a r‘Ve dt°Ue » °Fharem » Keer »
On écrit de Gand , 5 août :

CQné d ConseB de guerre de la province s’est oc- 
rclatiVeai'S i>^ 3eance d’hier , 4 août , de la cause 
dans le u , •,,,neate fl“* a éclaté le 17 juin dernier 
Les nr' 3 31 on de la garde civique de Vcrviers, 
rogés paVe?QS a,a.nomBre de onze , ont été inler- 
*ont ente d Br“s*dcnt , seize ou dix-huit témoins 
lundi nnuin ’ ^es P'a*do>enes sont remises à

lion svJ!0l^k.r? ^es lableaux arrivés pour l’exposi- 
_Lelevait Lier midi à 3oo. »

Lotira Se^ de 1* cc'ouoe que l’on élève à Péters- 
dre 1er p^sa p ace du palais , en l’honneur d’Alexan- 
sementnèSe ^>’^2^’000 livres. La pierre du sonbas 
l°nne extr^» ’°00'000.de livres. La pierre de la co- 
d’une seule'piècp8 carr*®res de Finlande est toute

flue l’exécni" c'e Montferrand , ingénieur français, 
confiée M T A6 Te mon,ument prodigieux a été
Va«* Ü Mo"lf™d Prëside aussi a*>* ‘rai

Sgantesques de l’eghse d’Isaac , dans laquele-

Décidément l’Allemagne paraît s’apprêler à résis
ter aux actes de la diète de Francfort. Toutes les 
nouvelles qui nous arrivent des petits états consti
tutionnels présentent le pays comme travaillé d’une 
irritation générale. Parmi les symptômes d’oppo
sition qui se sont manifestés jusqu’ici , le plus 
saillant est l’acte du gouvernement Wurtember- 
geois , qui déclare que la constitution du pays sera 
respectée , nonobstant les actes de la diète. Dans 
l’électorat de Hesse , on signe une adresse en fa
veur des libertés constitutionnelles. Eu Bavière, en 
Saxe , dans les duchés de Bade et de Nassau , les 
citoyens semblent décidés à tous les sacrifices pour 
le maintient des constitutions. D’un autre côté les 
princes ont consenti au despotisme de la diète pour 
je rendre à leurs sujets. Le roi de Wurtemberg 
fait seul jusqu’ici une honorable exception. Le grand 
duc de Bade , dont on attendait mieux , a accepté 
le joag. Déjà des mesures de rigueur sûnt prises 
contre l’opinion libérale ; il a paru à Garlsruhe , 
une ordonnance qui abroge la liberté de la presse- 
On dit que le gouvernement Saxon est sur le point 
de dissoudre les gardes communales qui sont ani
mées d’un esprit contraire aux protocoles de la 
diète. En Bavière de nouvelles proscriptions frappent 
les publicistes qui défendent les intérêts du pays.

Il ne faut point se le dissimuler : l’Allemagne cons
titutionnelle , divisée en plusieurs états, n'a que i3 
millions d’habitans et une armée de i3o mille 
hommes; réduite à ses propres forces, elle ne peut 
espérer de lutter contre les deux colosses de la con
fédération , la Prusse et l’Autriche , qui peuvent 
tout d'un coup jeter sur elle une masse de 200 
mille soldais. Mais d’autre part , l’opinion se pro
nonce vivement en France et en Angleterre en fa
veur des Allemands , et celte fois l’opinion pour 
rait exercer sur les gouvernemens une influence 
bien autrement puissante , que lorsqu’il s’agissait 
de la Pologne , placée si loin de la France , l’Al
lemagne opprimée est à ses portes , et l’Angleterre 
est éclairée sur les vues de la Russie.

On dit même que le gouvernement français , sans 
vouloir intervenir dans les querelles intérieures de 
la confédération, a fixé à l’Autriche et à la Prusse un 
chiffre militaire que ces puissances ne doivent pas 
dépasser , et un point du territoire au-delà duquel 
leurs armées ne pourront s’avancer sous peine de 
voir apparaître le drapeau tricolore sur les rives 
du Rjaiu. Nous l’avouons , nous avons peine à 
croire à -cel acte de force du gouvernement de 
Louis-Philippe,

En Angleterre , un membre de la chambre des 
communes a fait, dans la séance du 2 de ce mois , 
une motion en faveur des Allemands ; il deman
dait qu’ane adresse fut envoyée au roi pour le 
prier d’exercer son influence à la diète germanique 
en opposition à la marche suivie par cette assem
blée contro la liberté et l’indépendance de la na
tion allemande, Celte motion a e'té rejetée à la

suite d’un discours de lord Palmcrslori qui , lôüt 
en reconnaissant que l’Angleterre devait protéger les 
petits états de la confédération , a déciaré qu’une 
adresse dans le sens de celle qu’on proposait . au
rait la guerre générale pour conséquence. Cette 
déclaration du ministre anglais est de nature à 
augmenter notre incrédulité sur le langage viril 
qu’on prête à Louis-Philippe.

Dans les deux pays les journaux blâment avec amer
tume le mollesse du ministère , et poussent à l’inter
vention. a Quels que soient, dit le Times , les actes 
par lesquels l’Autriche et la Prusse parviennent à 
soumettre la volonté du peuple allemand , ou à em
ployer , pour l’exécution de leurs desseins, la puis
sance allemande plus que ne le comporte l’équilibre 
européen tel qu’il a été établi par les autres puist 
sances , ils de'truiraient cet équilibra aussi essen
tiellement , et donneraient à la France et à l’Angle
terre mi droit d’intervention aussi absolu que s’il 
s’agissait d’une agression militaire , d’une conquête 
ou d’une annexation de territoire. »

Les derniers actes de la diète germanique ont 
grandement contribué à imprimer à la presse an
glaise l’allure énergique qu’elle a prise depuis quel
que temps. Aujourd’hui à Londres , comme à Pa
ris , on se prononce pour une alliance intime en
tre la France et la Grande-Bretagne , qui sem
ble pouvoir seule garantir l’Allemagne contre I® 
le despotisme des autocrates de Francfort.

L'Observateur autrichien, principal organe de M, 
de Metternich , publie aujourd’hui un article fort 
étendu en réponse aux journaux de Paris. L’écri
vain de la chancellerie développe l’idéeque la situation 
agitée de la France, oblige seule l’Europe à se 
tenir en armes. « Il y a long-temps, dit-il, quo 
lea puissances se sont prononcées pour le désarme
ment , et ce ne sont assurément pas elles qui sont 
cause que l’Europe ne jouit pas encore da repos 
qu’on désir si ardemment. Le Constitutionnel et 1© 
parti dont il est l’organe , et toutes cas subdivisions 
de partis qui, daas leurs innombrables nuances , 
troublent la paix des esprits , dette condition sine 
qua non de la paix politique , au lieu de faire d’in
justes reproches aux gouvernemens ; devraient met
tre uti terme à leurs menées , et le repos universel 
serait immanquablement le résultat de estte heureuse 
résolution. »

a Ce ne sont pas les puissances qui troublent ta 
paix politique, leur désir constant est de la main
tenir. Si les meneurs des partis avaient la mêm® 
pensée , alors on jouirait du repos , qu’ils ont bien 
à la bouche , il est vrai, mais que leur tendance 
intime a évidemment pour objet de troubler. • 

Puissent ce9 paroles pacifiques exprimer les véri
tables intentions du cabinet autrichien.

Voici de nouveaux détails que donne Utt jour
nal de Londres ,1e Morning-Herald , sur la machine 
à gaz de M. Brown ( Voyez notre n8 184 ) : Le 
juillet, M. Bro\Ÿn, inventeur de la machine \vidà 
et à gaz ( gaze vacuum engine ) , a fait voir à une 
société choisie , dans sa demeure , à Old-Brompton, 
trois de ses machines de construction et de pou
voirs divers eu pleine opération. Üne des pompes- 
avait quatre pieds huit pouces et demi de diamè
tre j les effeta en sont surprenais. Le piston 8® 
lève cinq à six fois par minute , chaqne fois il 
élève avec une force presque effrayante 7S0 gallon» 
d’eau , en sorte qu’une citerne de la capacité de 7$ 
pipes de vin fut remplie d’eau en trois quarts de 
minute.

Loin de causer des dépenses, cette machine donne 
du profit , parce qn’après avoir tiré le gaz de la 
houille , le propriétaire vend avec bénéfice le coke ou 
le goudron qui en vient.

On eu a la preuve dans une des machines de 
Brown , qui a fonctionné l’année dernière à Croy
don ; eile a consommé 4l7 chaldrons de honille , 
qui ont produit 5g2 chaldrons de coke et 4>8oo 
gallons de goudron. Toqs frais compris . l’emploi 
de la machine a exiger une somme de 666 liv. at. 
<4 shell. ; mais la valeur du coke et du goudron a 
été de 769 liv. sterl. 12 shell., en sorte que le 
bénéfice a été de 102 liv. slerl. 18 shell, par an , 
sans compter la valeur de l’ouvrage qu’a fait la 
machine. D’après l’expérience qu’on r acquise , i4 
boisseau de houille commune donnent îi boisseaux 
de coke , sans compter le goudron , et produisent 
2,100 pieds cubes de gaz.



Les Nouvelles Florentines signalent un phé
nomène des plus extraordinaires. M. Moceia , prêtre, 
âgé de cinquante ans et connu par de lions ouvra
ges classiques pour l’e'tnde du grec et du latin , 
possède le don d’insubrnersibililé Eu vain le pré 
cipiterait-on dans la mer furieuse , dans un fleuve 
rapide , dans une gouffre taurnoyant, il reparaît in
continent a la surface , les bras croisés • puis , s’il 
fait chaud, sa plus grande jouissance est de s’en 
dormir sur les vagues qui lui servent d’oreiller pour 
reposer sa tête, tantôt de droite , tantôt de gauche 
Le secret de cette merveille est que le corps de 
RI. Moceia pèse 3o livres de moins que le même 
volume d’eau.

Un arrêté royal du 22 juillet , porte :
Revu l’arrêté du gouvernement provisoire en date 

du 5 janvier 1831 , portant l’organisation du service 
de santé de l’armée •

Considérant que l’expérience a démontré la néces
sité d attacher a chaque régiment un officier de san
té chargé en chef du service ;

Sur la proposition de notre ministre directeur de 
la guerre ,

Nous avons arrêté et arrêtons :
Art. i<n\ Le service de saule de chaque régiment 

de l’armée sera dirigé par un officier de santé qui 
prendra le titre de médecin de régiment.

Les^ appointemens des médecins de régiment sont 
fixés à ï2oo florins.

Ait. 2. Pour ce qui concerne les allocations d’in
demnités , vivres , fourrages , etc. , en campagne, 
les médecins de régiment sont assimilés aux capi
taines, * 1

3. Les médecins de bataillon de'signés jusqu’à ce 
jour dans les corps de cavalerie sous la dénomina
tion de médecins de régiment, conformément à 
1 article 19 de l’arrêté d’organisation du service de 
santé de l’armée, en date du 5 janvier i83i , ne 
seront néanmoins considérés comme de re'gimenf, 
d'après les dispositions du présent arrêté, qu’après 
avoir obtenu un nouveau brevet pour ce dernier 
grade , s’il y a lieu.

CHOLERA _ Bruxelles. — Du 4 août, à 9 heures du 
matin , au 5 août à la même heure 10 nouveaux cas, 
o décès, 5 sortis guéris.
â^lsnt'Josse'ten-^oode- —5 août, 3 cas nouveaux, aucun

Etterbeek, 5 août à midi. — 2 cas nouveaux , t de'cès. 
band le 4 août, à 7 heures du soir. —. Depuis hier, 

4 décès, 7 nouveaux cas, tl en traitement, 14 convalescens, 
o guéris.

Most, 3 août. — Un cas.nouveau, point de de'cès. 
Jermonde, le 4 août. — 2 cas nouveaux , t décès.

Ie 4 août. — Un cas nouveau, 1 décès.
Journay, 4 août. — 1 cas un nouveau, t décès.
Bruges, 4 août. — 2 cas nouveaux,! décès.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.

Faculté de droit. — MM. Auguste de Hontheim , 
de Luxembourg; Ch. Aug. de Pouille.de Tournay ; 
Louis Victor Pirard , de Verviers., et Ernest Caters , 
de Tongres .subiront lear examen de docteur le 10 
de ce mois , à g et 10 heures du matin , et à 4 et 5 
heures de l’après-dîner.

M. Charles Jamme , de Liège, subira son examen 
de candidat , le même jour à 6 heures.
• MM. Félix Dery.de Herstal ; Gustave Tisquen, de 
Limbourg , et Louis Henri Daniel Cornabé , de 
Clève, subiront leur examen de candidat le 11 de 
ce mois , à^g et lo heures du matin et à 4 heures 
de l’après-diiier.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

LEFIN, COIFFEUR, ci devant du théâtre royal de 
I Odeon , à Pans , a l’honneur de prévenir le public qu’il 
vient d’arriver en cette ville. Il est descendu au Gastronome 
ue Pont-il Ile , n° 26.

Il se recommande pour tout ce qui est relatif à son état. 231

CHANGEMENT DE DOMICILE.
M. POTERLET , professeur de dessin et peintre en minia

ture et en grand , a transféré son domicile chez M ERAN 
QDET, arpenteur, rue d’Ayroy , no 533. ' 2gg

Les enfans de feu Lambert ROUMA, tenant en son vi
vant l’hôtel de St. Cloud à Cbaudfontaine , ont l’honneur de 
taire part au public qu’ils continueront le même commerce 
et qu’ils redoubleront de zèle et de soins pour satisfaire les 
personnes qui youdront-bien descendre chez eux. 237

a°”t c("- a neuf heures du matin, pardevant 
Me PAQUE notaire, en son étude rue Souverain-Pont il 
sera procédé à la VENTE de deux MAISONS, sise rue de 
la Régence , côtée 685 et 686.

S’adresser pour prix et conditions audit Me PAQUE no
taire , ou a M. HOUSSARD-FORGEUR , rne de la Régence. 240

( ) Mardi 21 août 1832, à 2 heures de l’après-midi, ad
judication volontaire, par le ministère de M= DELVAUX, 
notaire a Liege, en son étude, rue Yinâve-d’IIe, n° 41 , 
de deux MAISONS de commerce, situées en cette ville une 
Sous la Petite-Tour, n? 71, enseignée de la Boulle-d’Or, et 
I autre rue devant la Magdelaine , n° 101.

L acquéreur aura des facilités pour le paiement.
S adresser aud. Me DELVAUX, pourvoirle cahier des charges.

L’administration communale de Flémalle-Haute, fait con
naître que la PLACE d’INSTITUTEUR de cette commune 
sera vacante le premier septembre prochain ; il est accordé 
le logement, salle d’écolê , avec jardin clos de murs , plus 
une indemnité annuelle de 110 florins; les titres de capa- 
citc et de bonnes mœurs sont indispensables pour être ad- 

S’adresser au bureau de l’administration communale, 
a Flemalle-Haute. 242

( ) A LOUER présentement une bonne MAISON de cam
pagne avec écuries , remise et un grand jardin , à une mirya- 
metre de Liege. S'adresser au notaire DEBEFVE , rue Sœurs- 
de-Hasque, n° 281 , où il y a Uiflërens capitaux à placer, et 
plusieurs immeubles à veudre.

Joli QUARTIER au 1®v composé de 3 pièces , à LOUER de 
suite a des personnes tranquilles et sans eufaus. S’adresser rue 
St-Jean enlle , n° 788. 2|2

PAOTlFV^ndlteACe m0iS’ ,d-UX heures de relevée , le notaire 
PAQUE VENDRA aux enchères publiques, devant M. Cho- 
tier. Juge de paix , en son bureau, rue Neuve derrière le
WezVn°n<187IAISON ^ iai'Jin ’ S * 7‘Se à LiüSe > rue Bass«-

( ) POUR CAUSE DE DECES.
Fente de meubles et marchandises.

Les 13, 14, 16, 17, 18, 20 et 21 août 1S32, à 2 heu
res précises de I apres-diner, il sera VENDU publiquement 
par le mmistere de M« BERTRAND, notaire , en la maison
MOBirTFis'*- en -Cette Ville ’ ™e Hors Château, les objets 
MOBILIERS crapres, provenant de la succession de madame 
Jtieceveur nee Bernicre, savoir :

1er Jour ustensiles de ménage une cuisinière en tôle bat
terie de cmsme, porcelaine et fayeuce , tables, crmiraides 
garderobes, chaises armoires, bois de lit , et autres meubles’ 
ordinaires en bois de chêne.

2e Jour, chaises , fauteuils, tables à coulises et à jeu , et au
tres meubles de salon en acajou et en bon état, glaces trumeaux 
6 belles gravures, rideaux et pendule argenterie ; et un cylindre’ 
neuf pour linge. '

Plusieurs lits comjflets, linges, 13 douzaines de serviettes 
en toile fane, nappes et èssuiemains , liabillemens d’hommes.

3e et 4e Jours, marchandises d’aunage, consistant en coton 
toiles , percales, basin, colonnades, mouchoirs, velour nlu ’
elle, siamoise , draps, poids et balances, ustensiles de’corn 
merce, un beau comptoir, carottes de tabac et 88 planches 
sur quartier en bois de chêne.

5e et 6e Jours , une quantité’ considérable de liqueurs en 
cercles et en bouteilles, consistant en absinthe, anisette
punch, curaçao, rhum de la Jamaïque, ratafia, muscat’ 
cognac, parfait-amour, sirop de sucre et une forte partie de 
liqueurs fines de Hollande, esprit de vin, eau-de-vie et 
gemevre. > ec

7e Jour , vins vieux de Bourgogne, de Bordeaux , du Rhin 
de Cumiere et autres en forte quantité en cercles et en 
bouteilles, tonneaux et bouteilles vuides, vieux sacs en 
toile, etc.

Une chaudière et chapiteau en cuivre rouge de la conte 
nance de 20 barils ou 2000 litrons; un fond de chandière 
aussi en cuivre rouge dont on n’a pas encore fait usage , un 
autre fond de chaudière et une chaudière sans dôme eu 
enivre jaune , cuve de macération en bois de chêne de la con 
tenance de 2000 litrons.

Deux chevaux dont un vieux et un jeune beau et bon dp 
I age de 5 a six ans servant à deux mains , une demi fortune 
en tres-bon état ayant peu servi, un cabriolet, un »aillot' 
selle , harnais , vieilles ferailles, bois , cuivre , etc. 8 *’

,le 23 août, à dix heures du matin, il sera procédé
en 1 etnde dndit Me BERTRAND et mr • » « < i, x , s u^vuuuid,u par son ministère a la
location a enchère pour le terme de 3 ans, d’une maison 
n 95 , avec distillerie et un beau jardin située à Liège , 
faubourg et Quai St. Léonard.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

M. Receveur informe le public que la VENTE ci-dessus 
annoncée ne changera rien à son commerce , il saisit cette 
occasion pour se recommander à la bienveillance de ses 
pratiques.

BIENS PATRIMONIAUX.
Le notaire PIERSSENS , résidant à Sittard, VENDRA 

bliquement à l’enchère, le 20 août 1832, â 9 heures i 
matin , à l’estaminet de Edmond Vranken à Sittard.

Plusieurs pièces de terres labourables très avantageuse* 
situées-sous les communes de Sittard et Brocisittard, arroi 
dissement de Maestricht , quittes et libres de toutes chaise 
la plupart de première qualité , contenant ensemble eniii 
cinquante deux bonniers quatrevingt3 perches.

Les conditions de VENTE, et les titres de propriété,n 
posent en l’étude dudit notaire à Sittard , où Ton pourri! 
prandre connaissance. j

Lundi 27 août 1832, deux heures après midi, il sera» 
cédé en l'hôtel de la poste aux chevaux, à Huy, paria 
Me LIBENS, notaire, à la VENTE aux enchères d’une t 
belle FERME patrimoniale et dépendances, située au i 
beu de Meelfe, près de Wasseige , arrondissement de Ha 
province de Liège , contenant environ quatreyingt huit lu 
niers métriques y compris treize bonniers de jardin etpi 
rie, exploitée par F. Marchant, et libre de charges 

S’adresser à M. BERLEUR , avoué à Liège , pour (et 
ditions. ,

A VENDRE , quai de la Sauvenière , n° 816, un très- 
PHAETON et un TILBURY anglais , tous deux aussi 
que neufs et très modernes.

De même à VENDRE plusieurs beaux et bons CHEV. 
dont deux couples pour la voiture pouvant servir poi 
selle et cabriolet.

Au même n», un beau QUARTIER garni à LOUES.

QUARTIER garni avec ou sans écurie à LOUER , 
vant la Magdelaine, n° 273.

COMMERCE.
Bourse de Pari, , du 4 août. — Rentes , 5 p. 0|0, jou 

du 22 mars 1830, 99 fr. 15 c. — 4 tj2 p. 9-0, joui» 
du 22 sept,, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0i0 , j ouiss.

juin 1830,69 fr 05 — Actions de la banque, OOOO 
00 c. — Certif. Falconnet 80 fr. 50 c. — Emprunt n 
d’Espagne <830, 00 0j0. - Emjn-unt d’Haïti, 000 fr. 
— Emprunt rom. 78 7j8. _ Emprunt Belge 77 3j8.

Bourse d’Amsterdam , du 4 août. _ Dette active-
1|2 3jl6 OjO. ; idem différée OOjOO. — Bill, de change <716
00. — Syndiat d’ainor. 72 Ij2 0 OjO 0 , idem 3 °j°, 57 3|f 

benD remb 2 1|2,00 0(0.— Act. Société de coinrn-OfH 
Rus. Hope el C', 95 3j4 96 3j4; idem ins. er. li., 60 1|81 
idem Ham., 0[0 Q. ; idemem. à L. 00 OlO. — Dan. jb 
00 0j0. — lien, franc ' 0 Jj„ . 69 0j0 OjO. — Métall. 811 
ÎNa|iles Falc, 09; idem à Loud., 00 — Perp. à Ainsi- 
49 7|8 3|4. — A. R. lre. levée, OO 00. —Rente perp., 0000 
Lots de Pologne, O0 000. — Brésil., 00 00. — Grec 2=, Ir«
00. — Contr, de guerre 91 3j4 5[8. — Bill, du trésor 99

Bourse d’Anvers du 6 août. — Changes.
a courts jours a 2 mois.

5|8 °|0 av. P
12 27 1 j2 A 12 22 1 [2 , P
47 5il6 A 47 1(8
36 A 35 7j8
35 Ij2 35 3[8

Escompte 3 OjO

3 w»
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Cours des Effets.
Belgique Emj-r. de 10 mill. , 5 d’intérêt, 99 AOOjOO 

Empr. de 12 mill. . 98 A.
Empr. de 24 mill. , » 76 112 A.
Detle active, 5 » 95 OjO A.
Oblig. de Eutr. 5 o 00 0 00.

Hollande. Dette active , 2 1|2 o 00 0]0.
Oblig. synd. 4 l j2 » 00
Rent. remb. 2 Ij2 » 84 I [2 et 88.

Arrivages au port d'Anvers , du 5 au 6 d®
Le sloop anglais Peace, cap, Byr-en , venant de hid* 

chargé de café et gomme. ,
Le schooner anglais Irwell , cap. Holliday , venant™ 

dres, chargé de diverses marchandises. £
Le kofF hanovrien Henri Hermanns, cap. Ixrcinn » ' 

Pétersbourg.
Le koff Oldenbourg Joanna, capitaine Otken, fel,a 

Hokziel.
L’ever danois Stad Tenderen , cap. Ruttard , VCI1''' 

Hambourg. ,
Le tjalk hanovrien Vrouw Catharina , cap. Lucht- 

de Greterziel. ^
Le tjalk hanovrien Joanna , cap. Nchouiven , fell‘ 

Ditreii. ^
Le tjalk hanovrien Concordia, cap. Elbing , ven. <*e 
Le tjalk hanovrien Vrouw Joanna , cap. Simmer®3 * 

nant de Hambourg. (|
Lc tjalk hanovrien Vrouw Anna , can. de Boer, ',eB 

d Einden. 1

*~T
Prix des grains au marché de Liège du 61

Fro-t ent , la rasiere P.-B. , 10 11. 99 c. 
Seigle , id. 7 fl. 31 c.

j H. Lignac impr. du Journal, rue du Pot d’or, n°1


